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loifible a u Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Perfonne ayant l'adtminif- d'avancer telles

tration du Gouvernement.de cette Province pour le tems d'alors, d'avancer aux dits qu'il jugee

Comrmiffaires refpeaivement teIl.e fômme' ou fommes d'argent qu'il croira'convena. pedirent.iexom

ble et néceffaire pour payer la dépenfe qui fera encoarrue fous et en yertu de cet mant des argent:

.A&e, pour. ériger les dites Prifons communes avec des Salles d'Audience !çfpe&i- envertudel'Aao
vement comme u,sdit;. fur les argents non appropriés provenant des taux et droits 4àee Geoi l

mposéset payables fous et en vertu d'un Aae, intitulé, '<AEte qui pourvoit à l'érec-
<' tion d'une Prifon comnimune, dans chacun des Diftri&s de Québéc et Montréal refu
99 peaivement, et aux moyens 4'en défrayer les dépenfes," qui font aEtuellement
ou viendront ci-après entre les mains dii Receveur Général de -cette Province.

X. Et attendu qu'il feroit expédient que les dites Prifons communes, lrfqu'elles Le@ dtes prié
feront ainfi érigées à New .Carlisle et à Percé, ferviffent auffi de Maifons de Correc- fnade

tion : Qu'il foit donc ftatué par l'autorité fusdite, que, jutqu'à ce qu'une Maifon refio
u des Maifons de Correction foient bâties dans le dit Diftria inférieur de Gafpé,

les dites Prifo nrs cornmunes qui feront ainfi érigées ferviront de Maifons de Correc"
ion dans tes dite différer;tes portions du dit Diftria inférieur où elles doivent fervir
de Prifons communes lorfqu'elles seront ainfi érigées, et que chacune d'elles eft par
le préfent conflituée une Maifon de, Correffion, et que tous et chaque Pareffeur
et Perfonne caufant du désoi-dre; 6u les Coquins et Vagabonds, et les Coquins
incorrigibles qui, fuivant les Statuts Criminels ou les toix Criminelles de cette
Province, ou l'un d'eux, font fujets à être commis à une Maifon de Correaion,
feront fujets.à être envoyés aux dites' Prifona communes dans les dites divifions ou
portions du dit Diftria inférieur refpectivement, où il, elle ou eux feront détenus
auffi légalement et efficacement que fi elles étoient des Maifons de Corre6lion'
elles gu'entendues par leIs dits Statuts Criminels ou Loix Criminelles, ou uelqu'ur

q'uc'l gr e


